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RE: Prendre l’argent et s’enfuir ? 
Les provinces et les territoires doivent être plus transparents quant à 
l’utilisation des fonds fédéraux destinés aux services en matière de santé 
mentale et d’utilisation de substances psychoactives  
 
(OTTAWA, 18 décembre 2024) – À titre de clarification, le rapport de 
l’ACMMSM intitulé Prendre l’argent et s’enfuir ?  a examiné la façon dont les 
provinces et les territoires prévoyaient dépenser deux enveloppes de 
financement fédéral au cours des trois prochaines années (2023-2024/2025-
2026). Le premier est le financement de 2017 pour la santé mentale et les 
dépendances, et le deuxième est celui de l’accord Travailler ensemble pour 
améliorer les soins de santé au Canada de 2023. Bien que notre analyse reflète 
les chiffres déclarés dans le cadre des accords bilatéraux publiés en 2023, nous 
reconnaissons que les provinces et les territoires, en temps réel, peuvent 
choisir d’allouer des fonds à leurs propres priorités, dont les soins de santé 
mentale et les soins de santé liés à l’utilisation de substances.  
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À propos de l’ACMMSM 
Fondée en 1998, l’Alliance canadienne pour la maladie mentale et la santé mentale (ACMMSM) 
est une alliance dirigée par ses membres, qui regroupe 18 organismes nationaux de santé 
mentale comprenant des prestataires de soins de santé et des organisations qui représentent 
les personnes atteintes de maladies mentales, leurs familles et le personnel soignant. Le 
mandat de l’ACMMSM est de veiller à ce que la santé mentale et la santé liée à l’usage de 
substances psychoactives soient inscrites parmi les priorités nationales afin que la population 
du Canada ait un accès approprié et en temps opportun aux soins et au soutien. Pour en savoir 
plus sur notre travail, veuillez visiter notre site Web à l’adresse http://www.CAMIMH.ca.  
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